
Déchetterie : Endroit où l’on peut déposer les déchets 
ménagers encombrants ou susceptibles d’être recyclés.

Ruisseau :Petit cours d’eau peu profond.

décharge sauvage : Dépôt clandestin de déchets réalisé 
par des particuliers sans autorisation communale. Les impacts sur 
l’environnement, non gérés, sont nombreux et peuvent concerner 
la pollution des sols, la pollution des eaux, etc. 

RAPPEL DE DÉFINITIONSRAPPEL DE DÉFINITIONS

ruisseau du flotis - Chemin du Vallon
Voici comment le propriétaire de l’escabeau 
et du sac plastique conçoit la définition 
d’un ruisseau... 
Le ruisseau devient alors décharge sauvage. 

Solution simple : prendre sa voiture 
jusqu’à la déchetterie de l’union!


